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Arrêté du 30 mars 2018  portant modification de l’arrêté du 13 juillet 2016  
portant nomination à l’Union nationale des professionnels de santé

NOr : SSAS1830206A

La ministre des solidarités et de la santé,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 182-4 et r. 182-3 et suivants ;
Vu l’arrêté du 13 juillet 2016 portant nomination à l’Union nationale des professionnels de santé ;
Vu la proposition de la fédération des syndicats dentaires libéraux en date du 15 décembre 2017,

Arrête :

Article 1er

est nommé membre titulaire pour la durée du mandat restant à courir, au titre de la fédération des 
syndicats dentaires libéraux (fSdL), M. Philippe GOeS, en remplacement de M. Patrice LAMBerTiNi.

Article 2

La directrice de la sécurité sociale et le directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel santé, protec-
tion sociale, solidarité.

ait lef 30 mars 2018.

Pour la ministre et par délégation :
Pour la directrice et par délégation :

Le chef de service,
Jonathan Bosredon 

Le directeur général de la santé,
Jérôme salomon
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